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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
fixant, par armées et directions, le nombre d'artificiers militaires susceptibles de percevoir une indemnité mensuelle de

déminage et de dépiégeage.

Du 5 février 2018



MINISTÈRE DES ARMÉES.

ARRÊTÉ fixant, par armées et directions, le nombre d'artificiers militaires susceptibles de percevoir
une indemnité mensuelle de déminage et de dépiégeage.

Du 5 février 2018
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